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.Cglogibie, CoFta -Rica, C6te dtlvoire, Equateur, Ilonduras, Maroc,
M*rr"it*rriu, Portrr*r1,' Ro,*"ni.. Rr"rdq, Sing"o6-d, S -hk",

U,rwuay et Yougoslavie : projet de rdsolutioq

Lf Asserrbl6e g6n6rale,

Tenant d.u fait que lrun d.es objectifs foncla^rnentaux inscrits ctans ia
unies est d.e promouvoir le bon voisinage entre res Etats et res

mond.e,

4yant eonstat6 que le prineipe d.e bon voisinage est 6galement inserit clans
nonbre d.e trait6s bilat6raux et rnul-til"at6ranxK,

Rappelant ses r6solutions 1236 (XII) au fl+ d.6cenbre 195? et I3Ot (XIII) au
l-O il6cembre 1958, oi est soulign6e lrimportance iltencourager sans reldche.les
vel-ations d.e bon voisinage pour 1a paix et Ia s6curit6 cle tous-1es peuples et pour
J-e d6veloppement de la coop6ration entre les Etats,

Tenant eompte d^u fait que les possitilit6s tte eoop6ration mutuellement avanta-
geuse dans nombre de d.omaines sont particulibrenent favorables entre Ies pays voi.sins,
en raison de Leur proxinit6, et que lfutilisation d.e ces possibilit6s aoil 6tre
exploit6e, favoris6e et eneourag6e, eu 6gard. d leur influlnce positive srir l-fensemble
<ies relations internationales,

Qonsid4rgn'L que les grald.s changements d.rordre poJ-itique, 6cononique et socialo
ainsi-[STffiogrds sci-ntifiques et teetrniq,.u" qri se sJnt 

-produits 
dans ]e mond.e

et qui ont rend.u l.es nations plus interct6pend.antes qurelles ne lfont jr.ais 6t6,
confErent une dimension nouvelle au prineipe de bon voisinage et accroissent la
n6cessit6 d.'en assurer Ie d.6veloppement et une application plus efficace d.ans Ie
conportement d.es Etats, dans tous les clonaines,
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ConvainCue, que 1e d6veloppement et le. .---+--rt?volslnage est d.e nature b contribuer i une

1es Etlts,i'n-oj.aunent J.es Etats voisins et d

renforcement du principe de bon
solution 6quitabJ-e des probl8mes entre
aecroitre leur co,qfiance rdciproque,

lrofqndfnent pr6". par 1a persistance et J-rapparition,d.e.confl-its entreled Etatsl:',notarnnent les Etats voisins" eui..mettent un-d."rrger la paix, 1a s6curit6et l-e progrFs des Etats,

-goggi.d6ra"t clue la g€'n6fa1i'sation d f rine Iorigue 'pratique d.es relations de tionvorslnage et d'e certaines de Leurs normes est d.e nature i renforcer les principes
touehant les relations amicales et 1a coop6ration entre les Etats, conform6nenl .i1a Chartee

l-. DemandP b tous Ies Etats, _d-ans lrint6r6t d.u naintien d.e Ia paix et d.e las6curit6 internatiohaLesr:d.e promouvoir'te principe cle bon voisinage d.ans leursrelations avee 1es autres Etals;

^ - 2' 'Af,firne que Ie bon vijisinage est fond.6 sur ]-e strict respect d"es principes
fonda,mentaux'inscritg,dans 1a Charte cles }Tations Lrnies et dans l-a i6elaratilnrelative aux priricipds du droit internati,onal touchant les relations anicales etla coop6ration entre les Etats, conform6nent i Ia Charte d.es Nations Unies, ainsi
que sur Le rejet d.e tout acte tendant h 6tautir des zones drinfluence et de
d.omination;

3' Consid.Bre qu'il est n6eessaire d.rexa.miner Ie principe de bon voisinage
en vue d.e renforcer et d.e d.6velopper son contenu politique s1..;uridieu€r ainsi-queles nglens et ]es rnod.alit6s permettant d.ren accroitr" t;efficacit6;
' " h. '' lnvite- Ies gouvernements i cbnniuniquer d.u Secr6taire g6n6ra1 leurs

opinions ut 
"-il6""tions concernant le contenu d.u principe de bon voisinage, ainbi

que 1es moyens et les nodalit6s d.e son raffernissenent, afin d.e pr6venir-1esconflits et dtaccroitre'Ia confiance entr'e les Etats, notarqnent ies'ntatsivoi'sins;

5, fnvite les organesr les organismes et les prograrmes d.es Nations Unies,ainsl que J-es. institutions sp6eialis6es, i informe* te secr6taire g6n6ra1 des
aspeets de leurs activit6s'int6ressant ie d6veloppement cles "ur"ti3n"'a" u.i-
voisinage entre Etats

6. Demand.e au Seer6taire g6n6ra1 de pr6senter, lors. {e sa trente-sixiEne
sess:ion, uiQ-port contenant lel r6pon"i" !tlr"" tu"".is"";;;; regus en appli-
cation des paragraphes )+ et 5 ci-dessus I

' 7. D6cide d.linscrire ) t'ord.re du jour provisoire de sa trentg-sixiEne
session un point intitut6 "D6vel-op;renenh et renfor.cemerrL drr principe de bon
voisinage entre Etatstr.


